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Gouvernement du Québec

Décret 405-2020, 1er avril 2020
Concernant des modifications au régime d’emprunts 

institué par la Société des loteries du Québec

Attendu que le décret numéro 233-2008 du 19 mars 
2008, modifié par le décret numéro 297-2013 du 27 mars 
2013 et le décret numéro 431-2018 du 28 mars 2018, 
autorise la Société des loteries du Québec à instituer un 
régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2021, lui per-
mettant d’emprunter à court terme auprès d’institutions 
financières, de la Caisse de dépôt et placement du Québec 
ou du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de financement, jusqu’à concurrence d’un montant 
total en cours de 450 000 000 $, pour la période du 1er avril 
2018 au 31 mars 2019, de 415 000 000 $, pour la période du 
1er avril 2019 au 31 mars 2020, et de 300 000 000 $, pour la 
période du 1er avril 2020 au 31 mars 2021, et à long terme 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de financement, jusqu’à concurrence d’un montant 
total en cours de 1 100 000 000 $, pour la durée du régime 
d’emprunts et que le total des emprunts à court et à long 
terme de la Société ne pourra en aucun moment excéder 
un montant total de 1 400 000 000 $;

Attendu que le conseil d’administration de la Société 
des loteries du Québec a adopté le 26 mars 2020 une réso-
lution, laquelle est portée en annexe à la recommandation 
du ministre des Finances, afin de modifier son régime 
d’emprunts pour lui permettre de contracter des emprunts 
à court terme auprès d’institutions financières, de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec ou du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de finance-
ment, jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de 
415 000 000 $, pour la période du 1er avril 2019 au 31 mars 
2020, et de 500 000 000 $, pour la période du 1er avril 2020  
au 31 mars 2021, et à long terme auprès du ministre  
des Finances, à titre de responsable du Fonds de finan-
cement, jusqu’à concurrence d’un montant total en cours 
de 1 100 000 000 $, pour la durée du régime d’emprunts 
et que le total des emprunts à court et à long terme de la 
Société ne pourra en aucun moment excéder un montant 
total de 1 400 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la Société des lote-
ries du Québec à modifier ainsi son régime d’emprunts;

Attendu qu’il y a lieu de modifier à cet effet le  
décret numéro 233-2008 du 19 mars 2008, modifié par 
le décret numéro 297-2013 du 27 mars 2013 et le décret 
numéro 431-2018 du 28 mars 2018;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que le décret numéro 233-2008 du 19 mars 2008, modi-
fié par le décret numéro 297-2013 du 27 mars 2013 et le 
décret numéro 431-2018 du 28 mars 2018, soit modifié 
par le remplacement du premier alinéa du dispositif par 
l’alinéa suivant :

« Que la Société des loteries du Québec soit autori-
sée à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au  
31 mars 2021, comportant les caractéristiques et les 
limites apparaissant à la résolution adoptée le 21 février 
2008 par le conseil d’administration de la Société des lote-
ries du Québec, modifiée le 14 février 2013, le 14 février 
2018 et le 26 mars 2020, laquelle est portée en annexe 
à la recommandation du ministre des Finances, lui per-
mettant d’emprunter à court terme auprès d’institutions 
financières, de la Caisse de dépôt et placement du Québec 
ou du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de financement, jusqu’à concurrence d’un mon-
tant total en cours de 415 000 000 $, pour la période du  
1er avril 2019 au 31 mars 2020, et de 500 000 000 $, pour la 
période du 1er avril 2020 au 31 mars 2021, et à long terme 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de financement, jusqu’à concurrence d’un montant 
total en cours de 1 100 000 000 $, pour la durée du régime 
d’emprunts et que le total des emprunts à court et à long 
terme de la Société ne pourra en aucun moment excéder 
un montant total de 1 400 000 000 $; ».

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72374

Gouvernement du Québec

Décret 406-2020, 1er avril 2020
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
indépendants du conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 5 de 
la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec 
(chapitre C-2) prévoit notamment que les affaires de la 
Caisse sont administrées par un conseil d’administration 
composé d’un minimum de neuf membres et d’au plus  
quinze membres dont le président du conseil et le  
président et chef de la direction, que les membres autres 
que ceux-ci sont nommés par le gouvernement, après 
consultation du conseil, pour un mandat d’au plus cinq ans 
et que le gouvernement fixe, selon le cas, le traitement, le 
traitement additionnel, les honoraires ou les allocations de 
tous les membres du conseil d’administration à l’exception 
du président et chef de la direction;
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Attendu que le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit que le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration, à l’exception du président du conseil et du pré-
sident et chef de la direction, est renouvelable jusqu’à ce 
que la durée totale des mandats atteigne dix ans;

Attendu que le premier alinéa de l’article 5.5 de cette 
loi prévoit notamment qu’au moins les deux tiers des 
membres du conseil d’administration, dont le président 
du conseil, doivent être indépendants;

Attendu que l’article 5.6 de cette loi prévoit que les 
membres indépendants sont choisis en tenant compte du 
profil d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant, 
par le conseil d’administration de la Caisse;

Attendu que l’article 9 de cette loi prévoit que chacun 
des membres du conseil d’administration, y compris le 
président et chef de la direction, demeure en fonction après 
l’expiration de son mandat jusqu’à ce qu’il ait été remplacé 
ou nommé de nouveau;

Attendu que madame Wendy Murdock a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec par le décret 
numéro 168-2016 du 16 mars 2016, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que monsieur Gilles Godbout a été nommé 
de nouveau membre indépendant du conseil d’administra-
tion de la Caisse de dépôt et placement du Québec par le 
décret numéro 1115-2016 du 21 décembre 2016, que son 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que le conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec a été consulté relati-
vement à la nomination des membres désignés ci-après;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que monsieur Gilles Godbout, administrateur de 
sociétés, soit nommé de nouveau membre indépendant 
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec, à compter des présentes pour un mandat 
se terminant le 15 janvier 2023;

Que madame Wendy Murdock, administratrice de 
sociétés, soit nommée de nouveau membre indépendante 
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et pla-
cement du Québec pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes;

Que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 et les 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’appliquent 
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72375

Gouvernement du Québec

Décret 407-2020, 1er avril 2020
Concernant la nomination de membres indépendants 
du conseil d’administration de la Société des alcools 
du Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13) 
prévoit que la Société est administrée par un conseil  
d’administration composé de neuf à quinze membres, dont 
le président du conseil et le président-directeur général;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le  
président-directeur général, en tenant compte des profils 
de compétence et d’expérience établis par le conseil et 
que ces membres sont nommés pour un mandat d’au plus  
quatre ans;

Attendu que l’article 8 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

Attendu que l’article 9 de cette loi prévoit que chacun 
des membres du conseil d’administration demeure en 
fonction, nonobstant l’expiration de son mandat, jusqu’à 
ce qu’il soit nommé de nouveau ou remplacé;

Attendu que monsieur Marc G. Bruneau a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Société des alcools du Québec par le décret numéro 539-
2015 du 17 juin 2015, que son mandat est expiré et qu’il y 
a lieu de pourvoir à son remplacement;
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